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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

ouvriers de l'Etat
Question écrite n° 31886

Texte de la question

M. Joseph Parrenin souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation des ouvriers d'Etat
relevant du ministère de la défense. Pour le Doubs, six établissements sont voués à la dissolution et seulement
deux d'entre eux sont concernés par les mesures de cessation anticipée d'activité pour leurs agents. Aussi, il lui
serait très reconnaissant de bien vouloir lui préciser les critères retenus pour l'ouverture de ce droit et s'il est
envisageable d'étendre cette mesure à tous les établissements.

Texte de la réponse

Le dispositif de cessation anticipée d'activité évoqué par l'honorable parlementaire concerne les ouvriers de
l'Etat. Il a été institué par le décret n° 99-328 du 29 avril 1999 relatif au régime des pensions des ouvriers de
l'Etat et a été complété par l'arrêté du 29 avril 1999 portant agrément de la liste des services ou des
établissements relevant du ministère de la défense ouvrant droit à la cessation anticipée d'activité au bénéfice
des ouvriers de l'Etat. Ces textes, publiés au Journal officiel du 30 avril 1999, ont pour objet d'accorder aux
intéressés le bénéfice d'une cessation anticipée d'activité avec jouissance immédiate de leur pension de retraite,
dès lors qu'ils remplissent certaines conditions : être âgé de cinquante-cinq minimum, réunir au moins quinze
années d'ancienneté en qualité d'ouvriers de l'Etat et, enfin, être en fonction dans un établissement figurant sur
la liste prévue par l'arrêté du 29 avril 1999. Ces agents bénéficient, sous certaines conditions, d'une bonification
d'ancienneté et peuvent percevoir, simultanément à leur pension, une allocation unique dégressive au titre du
régime de l'assurance chômage. Le nombre d'établissements restructurés dans le département du Doubs a été
limité à deux : la direction du commissariat de Besançon et le groupement de l'établissement du matériel de
Dijon au Valdahon, car seuls ces deux organismes emploient des ouvriers remplissant les conditions précitées.
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